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Thème(s) principal(aux) TRANSPORTS 
1 – Transports de marchandises 
2 – Transports de voyageurs 
3 – Transports routiers 

Couverture 
géographique 

Nationale 

Couverture sectorielle Secteur des transports 

Brique d’observation Entreprise 

Echelon géographique 
pertinent 

Région 

Statut Source administrative : INSEE – Répertoire SIRENE 

Règle de secret Aucune contrainte 

Périodicité Trimestrielle 

Délai de disponibilité 
de la source 

+ 3 à 4 mois 

Historiques disponibles 
de la source 

NAF rév. 1 : du 1er trimestre 1994 au 4ème trimestre 2008 
NAF rév. 2 : depuis le 1er trimestre 2009 (une rétropolation à partir 
du 1er trimestre 2000 a été fournie) 



 
Les principales 
informations disponibles 

Pour chaque région de France métropolitaine, les séries sont 
disponibles : 

• en NAF700 (NAF rév. 1 : 601 Z à 634 C, NAF rév. 2 : 49.10Z 
à 53.20Z), 

• agrégées en grands secteurs : « Ensemble Transport », « 
TRM » (NAF rév. 1 : 602 L à 602 P, NAF rév. 2 : 49.41A à 
49.42Z), « TRM élargi » (NAF rév. 1 : 602 L à 602 P + 634 
A, NAF rév. 2 : 49.41A à 49.42Z + 52.29A), « TRV » (NAF 
rév. 1 : 602 A à 602 G, NAF rév. 2 : 49.31Z à 49.39B) 

Principales questions 
auxquelles répond la 
source 

• Connaître l’évolution temporelle des créations d’entreprises 
de transport 

• Connaître la répartition de ces créations d’entreprises de 
transport par sous-secteurs 

Les limites ou 
précautions d’utilisation 

• Les créations ne sont pas en date effective d’existence, mais 
en date de traitement dans SIRENE. 

• On observe un nombre important de créations aux trimestres 
2 et 4 ; les comparaisons d’un trimestre sur l’autre sont donc 
déconseillées. Les comparaisons d’une année sur l’autre ou 
sur 4 trimestres glissants sont préférables. 

• Il est recommandé de ne publier que les séries agrégées en 
grands secteurs : « Ensemble Transport », « TRM », 
« TRV ». L’INSEE autorise la publication des séries de 
créations en NAF700 ; même si le S.O.e.S. ne le 
recommande pas. 

 


